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Les prix des carburants repartent à la hausse. À la pompe comme sur les factures 

d’énergie, l’addition va être de plus en plus salée, mais nos salaires, eux, 

n’augmentent pas ! 

 

Les grandes compagnies pétrolières ont réalisé des profits records ces dernières 

années. Le prix payé à la pompe n’a plus grand-chose à voir avec le coût réel de 

production – bien inférieur. Une partie importante de ce que nous payons sert à 

alimenter la spéculation, donc des profits supplémentaires.  

Des milliards d’euros ont été versés aux actionnaires pendant que les salarié·es 

doivent compter chaque euro pour finir le mois. 

Laisser les prix de l’énergie dépendre uniquement des marchés est trop dangereux. 

L’énergie est un bien essentiel et elle ne peut pas être traitée comme une 

marchandise comme les autres, car ce sont les salarié·es qui supportent le coût des 

hausses. 

L’État doit intervenir pour empêcher la spéculation et protéger la population. Il est 

tout à fait possible par la loi d’encadrer les prix des carburants, de taxer les profits 

exceptionnels des grands groupes et d’utiliser cet argent pour financer des mesures 

utiles. 

 

Aussi, INDECOSA-CGT exige du gouvernement un 

prix maximum à la pompe de 1,70 euro pour l’ensemble 

des carburants. 
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Loïc Daguzan, président d’Indecosa-CGT Paris, 07 71 79 16 95  
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CARBURANTS: 
 INDECOSA-CGT exige un prix maximum à la pompe de 1,70 euro. 
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